
 La Lettre Municipale 
“Vos Élus vous informent”    n° 154 - Déc. 24 

 

L’ANNÉE 2024 : Côté État-Civil 

 

Une pensée pour : 
 

Monsieur Serge LESOURD 
 

Bienvenue aux petits mesnièrois : 
 

Élio BERA NANGMANE, Lyna FLET, Mathys AVISSE, 
Léna RIMBERT, Margaux MALFANTE, Ange VOLTA MOREL,  

Robin RIGAUX, Sofia STREMON 
 

Parrainage civil : 
 

Robin DANEL, Maé THOMAS, Elise et Elsa ELIOT 
 

Félicitations à nos mariés et à leur famille : 
 

Jennifer (BRUNET) et Gautier BLONDEL 

 

Le Maire, les Adjoints, les Conseillers Municipaux  
 

et le Personnel Communal vous présentent,  
à vous et à votre famille, tous leurs bons vœux  

à partager avec vos proches.  
 

« BONNE ET BELLE ANNÉE 2025 » 
 

La manifestation municipale des Vœux se tiendra  
à la Salle de Spectacles et de Loisirs,  
Dimanche 5 Janvier 2025 à 11 h 00.  

 

Vous y êtes cordialement invités. 

 

En centre village, dans la résidence  
de l’Épronde mais aussi, dans les hameaux 

des terrains à bâtir sont disponibles.  
N’hésitez pas à contacter la mairie pour 

disposer des coordonnées des vendeurs. 

Groupe scolaire,mairie et centre village 

 

SPÉCIAL  O.M 
 

La Lettre Municipale n° 154 
  

est accompagnée d’un complément : 
  

 le calendrier de collecte 2025  
 

 les consignes du tri.  
 

Un document utile  
que vous pourrez conserver. 

 

 

 

TERRAINS À BATIR 
 

 

Dans le bac jaune : les « propres et secs 
triés », premier ramassage le 9 janvier. 
 

Dans le bac gris : les autres déchets 
ménagers, premier ramassage le 10  
janvier. 
 

Dans le conteneur « vert » au point 
d’apport volontaire : les emballages  
en verre. 
 

Dans le conteneur « blanc » au point 
d’apport volontaire : les textiles,  
les chaussures… 
 

COLLECTE DES DÉCHETS 

SOYEZ PRÊTS  

POUR LE 9 JANVIER ! 

 

BON À SAVOIR 
 

 
 

Sortez vos bacs toutes les deux  
semaines, la veille du jour de collecte. 

 

La Communauté de Communes ne  
distribue pas de bacs gris. Elle peut vous 
fournir selon un tarif intéressant un bac 
jaune complémentaire, un composteur. 

                    
Et faisons preuve de civisme,  

ne déposons pas de déchets auprès  
des conteneurs des points  

d’apports volontaires.  
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LE CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES FÊTES 2025 

 

JANVIER 

Dimanche 5 : 
 Vœux de la Municipalité 
 Distribution « Bon du Nouvel 

An » 
Jeudi 9 : 
 Assemblée Générale des Jeunes 

d’Hier  
Vendredi 10 : 
 Tournoi manille de l’A.S.M 
 
 

FÉVRIER 

Samedi 1er :  
 Pièce de théâtre avec la Compa-

gnie Le Tourniquet 
Dimanche 2 : 
 Trail de l’A.S.M. 
Samedi 8 : 
 Sélection Coinchée d’Or des 

Jeunes d’Hier avec les Aînés  
Ruraux 

Vendredi 28 : 
 Passage de la 76 Mobile de 9 h 30  
     à 12 h 00 : des professionnels  
 vous accompagnent dans vos 
 démarches administratives 

MARS 

Dimanche 2 : 
 Un enfant, un arbre : plantation 

d’un arbre avec les familles des 
enfants nés en 2024 

Dimanche 9 : 
 Foire aux jouets et puéricultures 

organisée par la M.O.B. 
Vendredi 14 : 
 Loto de l’A.S.M. 
Samedi 15 : 
 Soirée Irlandaise organisée par 

Happy Hand 
 
 

AVRIL 

Samedi 5 : 
 Café réparation du Pays de Bray : 

réparation gratuite d’objets du quo-
tidien 

Vendredi 11 : 
 Lancement de la saison  

touristique : expo plein air 
 
 

MAI 

Dimanche 4 : 
 Olympiade organisée par Happy 

Hand 

 

 
Mardi 6 : 
 Passage de la 76 Mobile de 9 h 30  
     à 12 h 00 : : des professionnels 
 vous accompagnent dans vos 
 démarches administratives 

Mercredi 8 : 
 Manifestation Patriotique  

Dimanche 18 : 
 Kermesse de la M.O.B. 
Dimanche 25 : 
 Fête Nature et Fourchette en  

partenariat avec le Château 
Lundi 26 :  

 Journée pêche des Jeunes d’Hier
 
 

JUIN 

Vendredi 13 : 
 Boom des enfants organisée  

par la M.O.B. 
Dimanche 15 : 
 Tournoi de football des seniors  

de l’A.S.M. 
Samedi 21 et Dimanche 22 : 
 Fêtes du club de ROLLERS-EN-

BRAY 
Jeudi 26 : 
 Barbecue des Jeunes d’Hier  
Vendredi 27 : 
 Assemblée Générale de l’A.S.M. 

 
 

JUILLET 

Mardi 1 : 
 MOB : Journée sport et défis des 

enfants 
 

« MESNIÈRES EN FÊTES » 
 

Du 1er juillet au 30 : 
 Concours de dessin ouvert aux 

enfants de 6 à 14 ans  
Dimanche 6 : 
 Foire à tout 
Mardi 8 : 
 Voyage des Anciens Combattants 

 

Samedi 13 : 
 Jeux pour les enfants  
 Repas républicain 
 

Du Dimanche 20 au Dimanche 27 : 
 Semaine de la randonnée 
 Expo peinture Mme Annick  

LEVASSEUR et Jean Yves  
DOMONT 

 

 

 

AOÛT 

Samedi 9 : 
 Les Peintres aux Jardins 

 

 

SEPTEMBRE 

Dimanche 7 :  
 Vide Grenier  
Vendredi 12 :  

 Loto de l’A.S.M.
Vendredi 19 :  

 Assemblée Générale de la M.O.B
Dimanche 21 : 

Journée du patrimoine 
Jeudi 25 :  
 Repas d’automne des Jeunes 

d’Hier  
 

 

OCTOBRE  

Jeudi 2 :  
 Repas d’Automne des Anciens 

Combattants  
Samedi 11 : 
 Soirée de l’A.S.M. 
Vendredi 17 : 
 Assemblée Générale Happy Hand 
Samedi 18 : 

Mesnières fête l’Automne

 
 

NOVEMBRE  

Dimanche 2 : 
 Loto des Jeunes d’Hier  
Mardi 11 : 
 Manifestation Patriotique  
Samedi 22 : 
 Foire aux Harengs de l’A.S.M. 
Jeudi 27 : 
 Assemblée Générale des Anciens 

Combattants  
Samedi 29 : 
 Téléthon 
 
 

DÉCEMBRE 

Jeudi 4 : 
 Repas de Noël des Jeunes d’Hier  
Samedi 6  : 
 Repas de Noël Happy Hand  
Samedi 13 :  
 Marché de Noël des Jeunes d’Hier  
Vendredi 19 :  
 Arbre de Noël des enfants  

de l’A.S.M.  
Dimanche 28 : 
 Duathlon : le bol d’air 

 
 

J’AI 16 ANS… 

Je me présente en mairie pour le recensement ! 
 

Chaque français dès 16 ans procède à son recensement citoyen obligatoire pour ensuite  
participer à la journée « Défense et Citoyenneté ». S’il ne fait pas ces deux démarches,  
il ne peut pas s’inscrire aux examens et concours de l’État (Permis de conduire,  
baccalauréat…) avant 25 ans. 
 

Le recensement se fait, accompagné d’au moins un des parents, en mairie du lieu de domi-

cile dans le premier trimestre des « 16 ans ». Se munir du livret de famille, de la carte 
d’identité et d’un justificatif de domicile. 


